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DECISION N° 2014-88 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

 

Le Directeur du Centre Hospitalier Le Vinatier, 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, en particulier l’article 10-I, 

Vu le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire 

des établissements publics de santé, 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre de la santé et des sports, en date du 29 décembre 2009, portant 

nomination du directeur du Centre Hospitalier Le Vinatier, 

Vu le procès verbal d’installation à ses fonctions de Monsieur Hubert MEUNIER, en date du 1
er

 mars 

2010, 

Vu l’organigramme de Direction du Centre Hospitalier Le Vinatier,  

 

 

DECIDE 

 

 

ARTICLE 1 : NOMINATION PAR INTERIM 

 

Monsieur Vincent BERICHEL, Directeur des soins, Coordonnateur général des soins est nommé 

Directeur des Ressources Humaines par intérim, à compter du 24 mai 2014, durant la période du 

congé de maternité de Madame Sophie LEONFORTE, Directeur des Ressources Humaines. 

 

 

ARTICLE 2 : NATURE DES ACTES DELEGUES 

 

A ce titre et durant la période de cet intérim, Monsieur Vincent BERICHEL, Directeur des soins, 

Coordonnateur général des soins est substitué à Madame Sophie LEONFORTE, Directeur des 

Ressources Humaines pour toutes les délégations dont elle dispose. 

 

 

ARTICLE 3 : SUBDELEGATIONS 

 

Les subdélégations délivrées à certains agents de la Direction des Ressources Humaines demeurent 

inchangées. 

 

 

ARTICLE 4 : DUREE DE LA DELEGATION  

 

La présente délégation cessera de plein droit ses effets au retour du congé de maternité de Madame 

Sophie LEONFORTE. 
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ARTICLE 5 : PUBLICITE 

 

La présente délégation de signature sera transmise au délégataire, aux subdélégataires, ainsi qu’au 

conseil de surveillance. Elle est communiquée sans délai au comptable de l’établissement 

notamment pour les actes liés à la fonction d’ordonnateur des dépenses.  

Elle sera publiée au recueil des actes administratif de la préfecture du Rhône. 

 

 

 

 

 

     A Bron, le 24 mai 2014 

 

 Le Directeur, 

 

 

 

 

 

 Hubert MEUNIER 

 

 

 

 

Signatures du délégataire et des subdélégataires valant acceptation et recueil de spécimen de 

signature : 

 

 

 

Le Directeur Chargé des Ressources Humaines 

Sophie LEONFORTE 

 

 

 

 

 

L’Attachée d’Administration Hospitalière  

Alice BERNON 

 

 

 

 

 

 

 

Le Directeur des soins,  

Coordonnateur général des soins 

Vincent BERICHEL 

 

 

 

 

La Directrice de la crèche 

Pascale TOURNADRE REGAIRAZ  
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CENTRE HOSPITALIER LE VINATIER 

95 Boulevard Pinel - 69678  BRON CEDEX  

Direction 

Tél : 04 81 92 56 10  -  FAX  04 81 92 56 12  

 SIRET 266.900.083.000.12 

 

Décision 2015-186 

 

 

 

  

DECISION N° 2015-186 

 
 

Le Directeur du Centre Hospitalier le Vinatier,  
 

VU, l'article L 6143-7 CSP, désignant le directeur comme l'autorité qui représente l'établissement en 

justice, 

 

DECIDE 

 

Article 1 : 
 

Sont autorisés à représenter le Directeur du Centre Hospitalier le Vinatier aux audiences de la 

juridiction du premier président de la Cour d’appel de LYON, pour les contentieux concernant les 

soins sans consentement, ensemble ou séparément : 

 

- Madame Delphine JACQUES, Directrice des relations avec les usagers 

- Monsieur Pierre MOREL, Attaché Principal d’administration Hospitalière, 

- Madame Marie-Hélène DARLET, Adjoint des Cadres Hospitalier. 

 

 Article 2 : 

La présente délégation abroge et remplace la décision 2015-42 du 27 janvier 2015. 

 

 

  Fait à Bron, le 14 septembre 2015 

 

  Le Directeur, 

 

 

 

 

 

Hubert MEUNIER 
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DECISION N° 2015-188 

Portant délégation de signature 
 

 

Le Directeur du Centre Hospitalier le Vinatier,  
 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre de la santé et des sports, en date du 29 décembre 2009, portant 

nomination du directeur du Centre Hospitalier Le Vinatier, 
 

Vu le procès-verbal d’installation à ces fonctions de Monsieur Hubert MEUNIER, en date du 1
er

 mars 

2010, 
 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires, en particulier l’article 10-I, 
 

Vu le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des 

établissements publics de santé, 
 

Vu la loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant 

l’objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, 
 

Vu la loi n°2013-869 du 27 septembre 2013 modifiant certaines dispositions issues de la loi n°2011-

803 du 5 juillet 2011, 
 

Vu l’organigramme de direction du centre hospitalier Le Vinatier en date du 1
er

 janvier 2015,  
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : DELEGATAIRE  
 

Délégation de signature des actes énumérés à l’article 2 ci-dessous est donnée à Madame Delphine 

JACQUES, Directrice des Relations avec les Usagers. 

 

 

ARTICLE 2 : NATURE DES ACTES DELEGUES 
 

Relations avec les usagers 

Actes, courriers, notes et documents relatifs aux relations avec les usagers, notamment :  

- présidence déléguée de la CRUQPC, 

- réclamations des patients, 

- maison des usagers, 

- groupes d’entraide mutuelle. 
 

Réseaux et partenariats 

Actes, courriers, notes et documents relatifs aux réseaux et partenariats, notamment : 

- présidence déléguée du COPIL social et médico-social, 

- développement des réseaux et filières, 

- politique du logement, 

- liens avec les élus, les CLSM, CUCS, ASV. 
 

Bureau des entrées  

Actes, courriers, notes et documents relatifs à l’admission, au séjour et à la sortie des patients, 

notamment : 

- Admission, prolongation, levée, réadmission, programme de soins des patients en SPDT 

- Bulletins entrée et de sortie des patients en SPDRE. 

- Permissions des patients hospitalisés sans leur consentement. 
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- Demandes d’hospitalisation à la demande d’un tiers, lorsque le demandeur ne sait ou ne peut 

écrire. 

- Autorisations médico-administratives de transfert. 

- Accords médico-administratifs pour l’admission des patients à l’UHSA  et à l’UMD. 

- Prises en charge des transferts des patients hors secteurs. 

- Demandes de prêt de main forte des personnels de l’administration pénitentiaire de l’UHSA 

- Autorisations administratives de sortie des patients de l’UHSA. 

- Documents et courriers ayant pour objet le signalement d’une soustraction aux soins d’un 

patient particulièrement inquiétante. 

- Saisines du Juge des Libertés et de la Détention, accusés de réception de décisions de justice et 

suivi des mesures concernant les patients en soins sans consentement. 

- Réception et envoi des requêtes ou des demandes verbales des patients tendant à l’obtention 

d’une ordonnance de sortie immédiate auprès du Juge des Libertés et de la Détention. 

- Convocation des collèges de soins. 

- Saisie de dossier médical. 

- Organisation des visites périodiques du Procureur de la République et de la CDSP. 
 

Actes, courriers, notes et documents relatifs aux décès de patients, notamment : 

- Déclaration de décès. 

- Demandes de transfert de corps avant mise en bière. 

- Registre des décès tenu par le service de l’état civil de la commune de BRON. 
 

Actes, courriers, notes et documents relatifs à la facturation, notamment : 

- Factures de frais de séjour. 

- Demandes d’aide médicale. 

- Documents relatifs à la couverture maladie universelle. 

- Procurations C.P.A.M. 

- Avis d’admission - prises en charge. 

- Courriers et notes d’informations internes ou externes relatifs aux activités du Bureau des 

entrées. 
 

Unité de protection des majeurs 

Actes, courriers, notes et documents relatifs à la gestion de l’équipe de l’unité de protection des 

majeurs. 

 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS PARTICULIERES OU RESERVES ASSORTIES A LA DELEGATION 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE 4 : SUBDELEGATIONS 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Delphine JACQUES, une délégation de signature 

est accordée, dans les conditions  visées à l’article 2 de la présente décision, et dans les limites de 

leurs domaines de responsabilité à : 

- Monsieur Pierre MOREL, Attaché d’Administration Hospitalière au Bureau des entrées, 

- Madame Nadège LAMEY, Adjoint des Cadres Hospitaliers au Bureau des entrées, 

- Madame Marie-Hélène DARLET, Adjoint des Cadres Hospitaliers au Bureau des entrées (soins 

sans consentement), 

- Madame Sophie AUGUSTIN, Adjoint des Cadres Hospitaliers à l’Unité de Protection des Majeurs. 
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ARTICLE 5 : ACTES NON SUSCEPTIBLES DE SUBDELEGATION 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA DELEGATION  
 

La présente délégation est établie à titre permanent. Elle abroge et remplace la décision 2015-41 du 

27 janvier 2015. Elle cessera de plein droit ses effets en cas de modification des fonctions du 

délégataire. 

 

 

ARTICLE 7 : PUBLICITE 
 

La présente délégation de signature sera transmise au délégataire, aux subdélégataires, ainsi qu’au 

conseil de surveillance et au comptable de l’établissement.  

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 

 

            A Bron, le 1
er

 septembre  2015 
 

 Le Directeur, 

 

 

 

 

 Hubert MEUNIER 

 

Signatures du délégataire et des subdélégataires valant acceptation et recueil de spécimen de 

signature : 

 

Directrice des Relations avec les Usagers 

 

 

 

 

Delphine JACQUES 

Attaché d’Administration Hospitalière 

 

 

 

 

Pierre MOREL 

 

Adjoint des Cadres Hospitaliers 

 

 

 

 

Nadège LAMEY 

 

Adjoint des Cadres Hospitaliers 

 

 

 

 

Marie-Hélène DARLET 

 

Adjoint des Cadres Hospitaliers 

 

 

 

 

Sophie AUGUSTIN 
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=  

Objet : autorisation 

pour ester  en justice  

Décision 2016-07 

 

Centre Hospitalier Le Vinatier : BP 300 39 - 95, Boulevard Pinel – 69678 BRON CEDEX – tél : 04.37.91.55.55 

 

 

 

DECISION N° 2016-07  

 
 

 

 

Le Directeur du Centre Hospitalier le Vinatier,  
 

 

VU, l'article L 6143-7 CSP, désignant le directeur comme l'autorité qui représente l'établissement en 

justice, 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 : 
 

Sont autorisés à représenter le Directeur du Centre Hospitalier le Vinatier aux audiences de la 

juridiction du premier président de la Cour d’appel de LYON, pour les contentieux concernant les 

soins sans consentement, ensemble ou séparément : 

 

- Madame Delphine JACQUES, Directrice des Relations avec les Usagers, 

- Monsieur Pierre MOREL, Attaché Principal d’Administration Hospitalière, 

- Monsieur Benjamin BRUYAS, Attaché d’Administration Hospitalière, 

- Madame Marie-Hélène DARLET, Adjoint des Cadres Hospitalier. 

 

 

 Article 2 : 

 

La présente délégation abroge et remplace la décision 2015-186 du 14 septembre 2015 

 

 

 

  Fait à Bron, le 07 janvier 2016 

 

   

 

Le Directeur, 

 

 

 

 

 

Hubert MEUNIER 
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=  

Objet : Délégation de 

signature 

Décision 2016-08 

 

Centre Hospitalier Le Vinatier : BP 300 39 - 95, Boulevard Pinel – 69678 BRON CEDEX – tél : 04.37.91.55.55 

 

 

DECISION N° 2016-08 

Portant délégation de signature 
 

 

Le Directeur du Centre Hospitalier le Vinatier,  
 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre de la santé et des sports, en date du 29 décembre 2009, portant 

nomination du directeur du Centre Hospitalier Le Vinatier, 
 

Vu le procès-verbal d’installation à ces fonctions de Monsieur Hubert MEUNIER, en date du 1
er

 mars 

2010, 
 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires, en particulier l’article 10-I, 
 

Vu le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des 

établissements publics de santé, 
 

Vu la loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant 

l’objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, 
 

Vu la loi n°2013-869 du 27 septembre 2013 modifiant certaines dispositions issues de la loi n°2011-

803 du 5 juillet 2011, 
 

Vu l’organigramme de direction du centre hospitalier Le Vinatier du 4 janvier 2016,  
 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : DELEGATAIRE  
 

Délégation de signature des actes énumérés à l’article 2 ci-dessous est donnée à Madame Delphine 

JACQUES, Directrice des Relations avec les Usagers. 

 

 

ARTICLE 2 : NATURE DES ACTES DELEGUES 
 

Relations avec les usagers 

Actes, courriers, notes et documents relatifs aux relations avec les usagers, notamment :  

- présidence déléguée de la CRUQPC, 

- réclamations des patients, 

- maison des usagers, 

- groupes d’entraide mutuelle. 
 

Réseaux et partenariats 

Actes, courriers, notes et documents relatifs aux réseaux et partenariats, notamment : 

- présidence déléguée du COPIL social et médico-social, 

- développement des réseaux et filières, 

- politique du logement, 

- liens avec les élus, les CLSM, CUCS, ASV. 
 

Bureau des entrées  

Actes, courriers, notes et documents relatifs à l’admission, au séjour et à la sortie des patients, 

notamment : 

- Admission, prolongation, levée, réadmission, programme de soins des patients en SPDT. 

- Bulletins entrée et de sortie des patients en SPDRE. 
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=  

Objet : Délégation de 

signature 

Décision 2016-08 

 

Centre Hospitalier Le Vinatier : BP 300 39 - 95, Boulevard Pinel – 69678 BRON CEDEX – tél : 04.37.91.55.55 

 

- Permissions des patients hospitalisés sans leur consentement. 

- Demandes d’hospitalisation à la demande d’un tiers, lorsque le demandeur ne sait ou ne peut 

écrire. 

- Autorisations médico-administratives de transfert. 

- Accords médico-administratifs pour l’admission des patients à l’UHSA  et à l’UMD. 

- Prises en charge des transferts des patients hors secteurs. 

- Demandes de prêt de main-forte des personnels de l’administration pénitentiaire de l’UHSA. 

- Autorisations administratives de sortie des patients de l’UHSA. 

- Documents et courriers ayant pour objet le signalement d’une soustraction aux soins d’un 

patient particulièrement inquiétante. 

- Saisines du Juge des Libertés et de la Détention, accusés de réception de décisions de justice et 

suivi des mesures concernant les patients en soins sans consentement. 

- Réception et envoi des requêtes ou des demandes verbales des patients tendant à l’obtention 

d’une ordonnance de sortie immédiate auprès du Juge des Libertés et de la Détention. 

- Convocation des collèges de soins. 

- Saisie de dossier médical. 

- Organisation des visites périodiques du Procureur de la République et de la CDSP. 
 

Actes, courriers, notes et documents relatifs aux décès de patients, notamment : 

- Déclaration de décès. 

- Demandes de transfert de corps avant mise en bière. 

- Registre des décès tenu par le service de l’état civil de la commune de BRON. 
 

Actes, courriers, notes et documents relatifs à la facturation, notamment : 

- Factures de frais de séjour. 

- Demandes d’aide médicale. 

- Documents relatifs à la couverture maladie universelle. 

- Procurations C.P.A.M. 

- Avis d’admission - prises en charge. 

- Courriers et notes d’informations internes ou externes relatifs aux activités du Bureau des 

entrées. 
 

Unité de protection des majeurs 

Actes, courriers, notes et documents relatifs à la gestion de l’équipe de l’unité de protection des 

majeurs. 

 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS PARTICULIERES OU RESERVES ASSORTIES A LA DELEGATION 

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE 4 : SUBDELEGATIONS 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Delphine JACQUES, une délégation de signature 

est accordée, dans les conditions  visées à l’article 2 de la présente décision, et dans les limites de 

leurs domaines de responsabilité à : 
 

- Monsieur Pierre MOREL, Attaché Principal d’Administration Hospitalière au Bureau des entrées, 

- Monsieur Benjamin BRUYAS, Attaché d’Administration Hospitalière, au Bureau des entrées, 
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=  

Objet : Délégation de 

signature 

Décision 2016-08 

 

Centre Hospitalier Le Vinatier : BP 300 39 - 95, Boulevard Pinel – 69678 BRON CEDEX – tél : 04.37.91.55.55 

 

- Madame Nadège LAMEY, Adjoint des Cadres Hospitaliers au Bureau des entrées, 

- Madame Marie-Hélène DARLET, Adjoint des Cadres Hospitaliers au Bureau des entrées (soins 

sans consentement), 

- Madame Sophie AUGUSTIN, Adjoint des Cadres Hospitaliers à l’Unité de Protection des Majeurs. 

 

 

ARTICLE 5 : ACTES NON SUSCEPTIBLES DE SUBDELEGATION 

 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA DELEGATION  

 
 

La présente délégation est établie à titre permanent. Elle abroge et remplace la décision 2015-188  

du 1
er

 septembre 2015. Elle cessera de plein droit ses effets en cas de modification des fonctions du 

délégataire. 

 

 

ARTICLE 7 : PUBLICITE 
 

La présente délégation de signature sera transmise au délégataire, aux subdélégataires, ainsi qu’au 

conseil de surveillance et au comptable de l’établissement.  

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 

 

 

            A Bron, le 07 janvier 2016 
 

 Le Directeur, 

 

 

 

 

 

 

 Hubert MEUNIER 

 

 

Signatures du délégataire et des subdélégataires valant acceptation et recueil de spécimen de 

signature : 

 

 

Directrice des Relations avec les Usagers 

 

 

 

 

Delphine JACQUES 

Attaché Principal d’Administration Hospitalière 

 

 

 

 

Pierre MOREL 
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=  

Objet : Délégation de 

signature 

Décision 2016-08 

 

Centre Hospitalier Le Vinatier : BP 300 39 - 95, Boulevard Pinel – 69678 BRON CEDEX – tél : 04.37.91.55.55 

 

 

 

 

 

 

Attaché d’Administration Hospitalière 

 

 

 

 

Benjamin BRUYAS 

 

 

 

 

 

Adjoint des Cadres Hospitaliers 

 

 

 

 

Nadège LAMEY 

 

 

 

 

 

 

 

Adjoint des Cadres Hospitaliers 

 

 

 

 

Sophie AUGUSTIN 

 

 

 

 

 

 

 

Adjoint des Cadres Hospitaliers 

 

 

 

 

Marie-Hélène DARLET 
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DECISION N° 2016 - 118 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

 

Le Directeur du Centre Hospitalier Le Vinatier, 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, en particulier l’article 10-I, 

Vu le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire 

des établissements publics de santé, 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre de la santé et des sports, en date du 29 décembre 2009, portant 

nomination du directeur du Centre Hospitalier Le Vinatier, 

Vu le procès verbal d’installation à ses fonctions de Monsieur Hubert MEUNIER, en date du 1
er

 mars 

2010, 

Vu l’organigramme de Direction du Centre Hospitalier Le Vinatier,  

 

 

DECIDE 

 

 

 

ARTICLE 1 : DELEGATAIRE  

 

Une Délégation de signature des actes énumérés à l’article 2 ci-après est donnée à Monsieur Nicolas 

WITTMANN, Directeur chargé des Ressources Humaines. 

 

 

 

ARTICLE 2 : NATURE DES ACTES DELEGUES 

 

La délégation de signature porte sur les actes ci-après énumérés :  

• Actes, décisions, courriers et notes d’information relatifs à la gestion individuelle des dossiers 

et carrières des personnels non médicaux de l’Etablissement, exception faite des personnels 

de Direction, dans le cadre des statuts généraux et particuliers des personnels, des crédits 

alloués et du projet d’Etablissement et notamment : 

- Contrats de recrutement, décisions d’embauche, d’avancement de grade ou 

d’échelle, de reclassement, d’affectation, d’évaluation et notation, attestations 

diverses, ordres de mission, conventions de stage hors celles déléguées à la Direction 

des soins. 

• Actes, notes et courriers relatifs au dialogue social, à la présidence déléguée du CTE. 

• Courriers portant assignation en cas de grève. 

• Actes, décisions, courriers et notes relatifs à la gestion de la crèche du Centre Hospitalier Le 

VINATIER. 

• Actes, notes et courriers relatifs à l’exercice des fonctions de coordination des ressources 

humaines au sein du pôle Direction (RH, Direction des Soins, Institut de formation). 
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• Actes, notes et courriers relatifs à la gestion interne de la Direction des Ressources 

Humaines, à l’élaboration des fiches de fonctions et à l’affectation des personnels de la 

Direction des Ressources Humaines. 

• Autorisations d’accès dans les unités de soins. 

• Courriers individuels relatifs à l’instruction des procédures disciplinaires et contentieuses RH, 

à l’exception des décisions portant sanction disciplinaire, pourvoi ou défense en justice. 

• Actes, décisions, courriers et notes d’information relatifs à l’organisation et à la gestion de la 

Formation Initiale et Continue des personnels de l’Etablissement. 

• Actes, décisions, courriers et notes d’information relatifs au service social du personnel. 

 

 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS PARTICULIERES OU RESERVES ASSORTIES A LA DELEGATION 

 

Sans objet. 

 

 

 

ARTICLE 4 : SUBDELEGATIONS 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Nicolas WITTMANN Directeur chargé des 

Ressources Humaines, Madame Alice BERNON, Attachée d’administration hospitalière à la 

Direction des Ressources Humaines reçoit une délégation générale de signature pour tous courriers, 

notes, décisions et actes émanant de la Direction des Ressources Humaines dans les conditions 

visées à l’article 2 de la présente décision.  

 

 

 

ARTICLE 4bis : Actes non susceptibles de subdélégation 

 

• Décisions de mise en stage. 

• Décisions de titularisation. 

• Contrats de recrutement à durée indéterminée. 

• Notation.  

• Courriers, actes, notes, décisions relatifs à la gestion de la Crèche du Centre Hospitalier Le 

VINATIER. 

 

 

 

ARTICLE 5 : Subdélégations  particulières relatives à la crèche du Centre Hospitalier Le VINATIER 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Nicolas WITTMANN, Directeur chargé des 

Ressources Humaines, Madame Pascale TOURNADRE REGAIRAZ, cadre sage-femme, titulaire, 

occupant les fonctions de Directrice de la Crèche, reçoit une délégation générale de signature pour 

signer tous courriers, actes, notes, décisions relatifs à la gestion de la Crèche. 

 

 

 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA DELEGATION  

 

La présente délégation abroge et remplace la décision 2013-221 du 5 décembre 2013. 

La présente délégation est établie à titre permanent et prend effet à compter du 1
er

 juin 2016. 

Elle cessera de plein droit ses effets en cas de modification des fonctions du délégataire. 
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ARTICLE 7 : PUBLICITE 

 

La présente délégation de signature sera transmise au délégataire, aux subdélégataires, ainsi qu’au 

conseil de surveillance. Elle est communiquée sans délai au comptable de l’établissement 

notamment pour les actes liés à la fonction d’ordonnateur des dépenses.  

Elle sera publiée au recueil des actes administratif de la préfecture du Rhône. 

 

 

 

   A Bron, le 1
er

 juin 2016 

 

 Le Directeur, 

 

 

 

 Hubert MEUNIER 

 

 

Signatures du délégataire et des subdélégataires valant acceptation et recueil de spécimen de 

signature : 

 

 

 

 

 

 

 

Directeur Chargé des Ressources Humaines 

Nicolas WITTMANN 

 

 

 

 

 

 

Attachée d’Administration Hospitalière  

                Alice BERNON 

 

Directrice de la Crèche  

Pascale TOURNADRE REGAIRAZ  
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DECISION N° 2016 - 177 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

 

Le Directeur du Centre Hospitalier Le Vinatier, 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, en particulier l’article 10-I, 

Vu le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire 

des établissements publics de santé, 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre de la santé et des sports, en date du 29 décembre 2009, portant 

nomination du directeur du Centre Hospitalier Le Vinatier, 

Vu le procès verbal d’installation à ses fonctions de Monsieur Hubert MEUNIER, en date du 1
er

 mars 

2010, 

Vu l’organigramme de Direction du Centre Hospitalier Le Vinatier,  

 

 

DECIDE 

 

 

 

ARTICLE 1 : DELEGATAIRE  

 

Une Délégation de signature des actes énumérés à l’article 2 ci-après est donnée à Monsieur Nicolas 

WITTMANN, Directeur chargé des Ressources Humaines. 

 

 

 

ARTICLE 2 : NATURE DES ACTES DELEGUES 

 

La délégation de signature porte sur les actes ci-après énumérés :  

• Actes, décisions, courriers et notes d’information relatifs à la gestion individuelle des dossiers 

et carrières des personnels non médicaux de l’Etablissement, exception faite des personnels 

de Direction, dans le cadre des statuts généraux et particuliers des personnels, des crédits 

alloués et du projet d’Etablissement et notamment : 

- Contrats de recrutement, décisions d’embauche, d’avancement de grade ou 

d’échelle, de reclassement, d’affectation, d’évaluation et notation, attestations 

diverses, ordres de mission, conventions de stage hors celles déléguées à la Direction 

des soins. 

• Actes, notes et courriers relatifs au dialogue social, à la présidence déléguée du CTE. 

• Courriers portant assignation en cas de grève. 

• Actes, décisions, courriers et notes relatifs à la gestion de la crèche du Centre Hospitalier Le 

VINATIER. 

• Actes, notes et courriers relatifs à l’exercice des fonctions de coordination des ressources 

humaines au sein du pôle Direction (RH, Direction des Soins, Institut de formation). 
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• Actes, notes et courriers relatifs à la gestion interne de la Direction des Ressources 

Humaines, à l’élaboration des fiches de fonctions et à l’affectation des personnels de la 

Direction des Ressources Humaines. 

• Autorisations d’accès dans les unités de soins. 

• Courriers individuels relatifs à l’instruction des procédures disciplinaires et contentieuses RH, 

à l’exception des décisions portant sanction disciplinaire, pourvoi ou défense en justice. 

• Actes, décisions, courriers et notes d’information relatifs à l’organisation et à la gestion de la 

Formation Initiale et Continue des personnels de l’Etablissement. 

• Actes, décisions, courriers et notes d’information relatifs au service social du personnel. 

 

 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS PARTICULIERES OU RESERVES ASSORTIES A LA DELEGATION 

 

Sans objet. 

 

 

 

ARTICLE 4 : SUBDELEGATIONS 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Nicolas WITTMANN Directeur chargé des 

Ressources Humaines, Monsieur Hervé ROULLET Attaché d’administration hospitalière à la 

Direction des Ressources Humaines reçoit une délégation générale de signature pour tous courriers, 

notes, décisions et actes émanant de la Direction des Ressources Humaines dans les conditions 

visées à l’article 2 de la présente décision.  

 

 

 

ARTICLE 4bis : Actes non susceptibles de subdélégation 

 

• Décisions de mise en stage. 

• Décisions de titularisation. 

• Contrats de recrutement à durée indéterminée. 

• Notation.  

• Courriers, actes, notes, décisions relatifs à la gestion de la Crèche du Centre Hospitalier Le 

VINATIER. 

 

 

 

ARTICLE 5 : Subdélégations  particulières relatives à la crèche du Centre Hospitalier Le VINATIER 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Nicolas WITTMANN, Directeur chargé des 

Ressources Humaines, Madame Pascale TOURNADRE REGAIRAZ, cadre sage-femme, titulaire, 

occupant les fonctions de Directrice de la Crèche, reçoit une délégation générale de signature pour 

signer tous courriers, actes, notes, décisions relatifs à la gestion de la Crèche. 

 

 

 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA DELEGATION  

 

La présente délégation abroge et remplace la décision 2016-118 du 1
ER

 juin 2016. 

La présente délégation est établie à titre permanent et prend effet à compter du 7 novembre 2016. 

Elle cessera de plein droit ses effets en cas de modification des fonctions du délégataire. 
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ARTICLE 7 : PUBLICITE 

 

La présente délégation de signature sera transmise au délégataire, aux subdélégataires, ainsi qu’au 

conseil de surveillance. Elle est communiquée sans délai au comptable de l’établissement 

notamment pour les actes liés à la fonction d’ordonnateur des dépenses.  

Elle sera publiée au recueil des actes administratif de la préfecture du Rhône. 

 

 

 

   A Bron, le 1
er

 janvier 2017 

 

 Le Directeur, 

 

 

 

 Hubert MEUNIER 

 

 

Signatures du délégataire et des subdélégataires valant acceptation et recueil de spécimen de 

signature : 

 

 

 

 

 

 

 

Directeur Chargé des Ressources Humaines 

Nicolas WITTMANN 

 

 

 

 

 

 

Attaché d’Administration Hospitalière  

                Hervé ROULLET 

 

Directrice de la Crèche  

Pascale TOURNADRE REGAIRAZ  
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=  

Décision 

Délégation de signature 

DRU 

 

Centre Hospitalier Le Vinatier : BP 300 39 - 95, Boulevard Pinel – 69678 BRON CEDEX – tél : 04.37.91.55.55 

 

DECISION N° 2017-125 

Portant délégation de signature 
 

 

Le Directeur du Centre Hospitalier le Vinatier,  
 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre de la santé et des sports, en date du 29 décembre 2009, portant 

nomination du directeur du Centre Hospitalier Le Vinatier, 
 

Vu l’arrêté 2017-1726, portant désignation de Madame Claudine ANDRIEUX-BABAZ, Directeur 

d’hôpital, directrice adjointe du Centre Hospitalier le Vinatier, pour assurer des fonctions de 

Directeur du Centre Hospitalier le Vinatier à Bron (Rhône) 
 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires, en particulier l’article 10-I, 
 

Vu le décret n°2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des 

établissements publics de santé, 
 

Vu la loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant 

l’objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, 
 

Vu la loi n°2013-869 du 27 septembre 2013 modifiant certaines dispositions issues de la loi n°2011-

803 du 5 juillet 2011, 
 

Vu l’organigramme de direction du centre hospitalier Le Vinatier, 

 

DECIDE 
 

 

ARTICLE 1 : DELEGATAIRE  
 

Délégation de signature des actes énumérés à l’article 2 ci-dessous est donnée à Madame Delphine 

JACQUES, Directrice des Relations avec les Usagers. 

 

 

ARTICLE 2 : NATURE DES ACTES DELEGUES 
 

Relations avec les usagers 

Actes, courriers, notes et documents relatifs aux relations avec les usagers, notamment :  

- présidence déléguée de la CRUQPC, 

- réclamations des patients, 

- maison des usagers, 

- groupes d’entraide mutuelle. 
 

Réseaux et partenariats 

Actes, courriers, notes et documents relatifs aux réseaux et partenariats, notamment : 

- présidence déléguée du COPIL social et médico-social, 

- développement des réseaux et filières, 

- politique du logement, 

- liens avec les élus, les CLSM, CUCS, ASV. 
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Décision 

Délégation de signature 

DRU 

 

Centre Hospitalier Le Vinatier : BP 300 39 - 95, Boulevard Pinel – 69678 BRON CEDEX – tél : 04.37.91.55.55 

 

Bureau des entrées  

Actes, courriers, notes et documents relatifs à l’admission, au séjour et à la sortie des patients, 

notamment : 

- Admission, prolongation, levée, réadmission, programme de soins des patients en SPDT. 

- Bulletins entrée et de sortie des patients en SPDRE. 

- Permissions des patients hospitalisés sans leur consentement. 

- Demandes d’hospitalisation à la demande d’un tiers, lorsque le demandeur ne sait ou ne peut 

écrire. 

- Autorisations médico-administratives de transfert. 

- Accords médico-administratifs pour l’admission des patients à l’UHSA  et à l’UMD. 

- Prises en charge des transferts des patients hors secteurs. 

- Demandes de prêt de main-forte des personnels de l’administration pénitentiaire de l’UHSA. 

- Autorisations administratives de sortie des patients de l’UHSA. 

- Documents et courriers ayant pour objet le signalement d’une soustraction aux soins d’un 

patient particulièrement inquiétante. 

- Saisines du Juge des Libertés et de la Détention, accusés de réception de décisions de justice et 

suivi des mesures concernant les patients en soins sans consentement. 

- Réception et envoi des requêtes ou des demandes verbales des patients tendant à l’obtention 

d’une ordonnance de sortie immédiate auprès du Juge des Libertés et de la Détention. 

- Convocation des collèges de soins. 

- Saisie de dossier médical. 

- Organisation des visites périodiques du Procureur de la République et de la CDSP. 
 

Actes, courriers, notes et documents relatifs aux décès de patients, notamment : 

- Déclaration de décès. 

- Demandes de transfert de corps avant mise en bière. 

- Registre des décès tenu par le service de l’état civil de la commune de BRON. 
 

Actes, courriers, notes et documents relatifs à la facturation, notamment : 

- Factures de frais de séjour. 

- Demandes d’aide médicale. 

- Documents relatifs à la couverture maladie universelle. 

- Procurations C.P.A.M. 

- Avis d’admission - prises en charge. 

- Courriers et notes d’informations internes ou externes relatifs aux activités du Bureau des 

entrées. 
 

Unité de protection des majeurs 

Actes, courriers, notes et documents relatifs à la gestion de l’équipe de l’unité de protection des 

majeurs. 

 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS PARTICULIERES OU RESERVES ASSORTIES A LA DELEGATION 
 

Sans objet. 
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Décision 

Délégation de signature 

DRU 

 

Centre Hospitalier Le Vinatier : BP 300 39 - 95, Boulevard Pinel – 69678 BRON CEDEX – tél : 04.37.91.55.55 

ARTICLE 4 : SUBDELEGATIONS 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Delphine JACQUES, une délégation de signature 

est accordée, dans les conditions  visées à l’article 2 de la présente décision, et dans les limites de 

leurs domaines de responsabilité à : 
 

- Monsieur Pierre MOREL, Attaché Principal d’Administration Hospitalière au Bureau des entrées, 

- Monsieur Benjamin BRUYAS, Attaché d’Administration Hospitalière, au Bureau des entrées, 

- Madame Nadège LAMEY, Adjoint des Cadres Hospitaliers au Bureau des entrées, 

- Madame Marie-Hélène DARLET, Adjoint des Cadres Hospitaliers au Bureau des entrées (soins 

sans consentement), 

- Madame Sophie AUGUSTIN, Adjoint des Cadres Hospitaliers à l’Unité de Protection des Majeurs. 

 

 

ARTICLE 5 : ACTES NON SUSCEPTIBLES DE SUBDELEGATION 
 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA DELEGATION  
 

La présente délégation est établie à titre permanent.  

Elle abroge et remplace la décision 2016-08  du 7 janvier 2016.  

Elle cessera de plein droit ses effets en cas de modification des fonctions du délégataire. 

 

 

ARTICLE 7 : PUBLICITE 
 

La présente délégation de signature sera transmise au délégataire, aux subdélégataires, ainsi qu’au 

conseil de surveillance et au comptable de l’établissement.  

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 

A Bron, le 15 juin 2017, 
 

  Claudine ANDRIEUX-BABAZ  

   Le Directeur par intérim 

 

 

 

 

 

Signatures du délégataire et des subdélégataires valant acceptation et recueil de spécimen de 

signature : 
 

Delphine JACQUES 

 

 

 

 

 

Pierre MOREL Benjamin BRUYAS 

Nadège LAMEY Marie-Hélène DARLET  
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DECISION N° 2017 - 129 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

 

Le Directeur du Centre Hospitalier Le Vinatier, 
 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires, en particulier l’article 10-I, 

Vu le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des 

établissements publics de santé, 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre de la santé et des sports, en date du 29 décembre 2009, portant 

nomination du directeur du Centre Hospitalier Le Vinatier, 

Vu l’arrêté 2017-1726, portant désignation de Madame Claudine ANDRIEUX-BABAZ, Directeur d’hôpital, 

directrice adjointe du Centre Hospitalier le Vinatier, pour assurer des fonctions de Directeur du Centre 

Hospitalier le Vinatier à Bron (Rhône), 

Vu l’organigramme de Direction du Centre Hospitalier Le Vinatier,  

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : DELEGATAIRE  
 

Une Délégation de signature des actes énumérés à l’article 2 ci-après est donnée à Monsieur Nicolas 

WITTMANN, Directeur chargé des Ressources Humaines. 

 

 

ARTICLE 2 : NATURE DES ACTES DELEGUES 
 

La délégation de signature porte sur les actes ci-après énumérés :  

- Actes, décisions, courriers et notes d’information relatifs à la gestion individuelle des dossiers et 

carrières des personnels non médicaux de l’Etablissement, exception faite des personnels de 

Direction, dans le cadre des statuts généraux et particuliers des personnels, des crédits alloués 

et du projet d’Etablissement et notamment : 

- Contrats de recrutement, décisions d’embauche, d’avancement de grade ou d’échelle, de 

reclassement, d’affectation, d’évaluation et notation, attestations diverses, ordres de mission, 

conventions de stage hors celles déléguées à la Direction des soins. 

- Actes, notes et courriers relatifs au dialogue social, à la présidence déléguée du CTE. 

- Courriers portant assignation en cas de grève. 

- Actes, décisions, courriers et notes relatifs à la gestion de la crèche du Centre Hospitalier Le 

VINATIER. 

- Actes, notes et courriers relatifs à l’exercice des fonctions de coordination des ressources 

humaines au sein du pôle Direction (RH, Direction des Soins, Institut de formation). 

- Actes, notes et courriers relatifs à la gestion interne de la Direction des Ressources Humaines, à 

l’élaboration des fiches de fonctions et à l’affectation des personnels de la Direction des 

Ressources Humaines. 

- Autorisations d’accès dans les unités de soins. 

- Courriers individuels relatifs à l’instruction des procédures disciplinaires et contentieuses RH, à 

l’exception des décisions portant sanction disciplinaire, pourvoi ou défense en justice. 

- Actes, décisions, courriers et notes d’information relatifs à l’organisation et à la gestion de la 

Formation Initiale et Continue des personnels de l’Etablissement. 

- Actes, décisions, courriers et notes d’information relatifs au service social du personnel. 
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ARTICLE 3 : CONDITIONS PARTICULIERES OU RESERVES ASSORTIES A LA DELEGATION 
 

Sans objet. 

  

 

ARTICLE 4 : SUBDELEGATIONS 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Nicolas WITTMANN Directeur chargé des Ressources 

Humaines, Monsieur Hervé ROULLET Attaché d’administration hospitalière à la Direction des 

Ressources Humaines reçoit une délégation générale de signature pour tous courriers, notes, décisions 

et actes émanant de la Direction des Ressources Humaines dans les conditions visées à l’article 2 de la 

présente décision.  

 

ARTICLE 4bis : Actes non susceptibles de subdélégation 
 

� Décisions de mise en stage. 

� Décisions de titularisation. 

� Contrats de recrutement à durée indéterminée. 

� Notation.  

� Courriers, actes, notes, décisions relatifs à la gestion de la Crèche du Centre Hospitalier Le 

VINATIER. 

 

 

ARTICLE 5 : Subdélégations  particulières relatives à la crèche du Centre Hospitalier Le VINATIER 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Nicolas WITTMANN, Directeur chargé des 

Ressources Humaines, Madame Pascale TOURNADRE REGAIRAZ, cadre sage-femme, titulaire, 

occupant les fonctions de Directrice de la Crèche, reçoit une délégation générale de signature pour 

signer tous courriers, actes, notes, décisions relatifs à la gestion de la Crèche. 

 

 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA DELEGATION  
 

La présente délégation abroge et remplace la décision 2016-177 du 1
ER

 janvier 2017. 

La présente délégation est établie à titre permanent et prend effet à compter de ce jour. 

Elle cessera de plein droit ses effets en cas de modification des fonctions du délégataire. 

 

 

ARTICLE 7 : PUBLICITE 
 

La présente délégation de signature sera transmise au délégataire, aux subdélégataires, ainsi qu’au 

conseil de surveillance. Elle est communiquée sans délai au comptable de l’établissement notamment 

pour les actes liés à la fonction d’ordonnateur des dépenses.  

Elle sera publiée au recueil des actes administratif de la préfecture du Rhône. 
 

              A Bron, le 15 juin 2017 

 Claudine ANDRIEUX-BABAZ 

 Le Directeur par intérim, 

 

 

 

 

Signatures du délégataire et des subdélégataires valant acceptation et recueil de spécimen de 

signature : 

 

Nicolas WITTMANN 

 

Hervé ROULLET 

 

Pascale TOURNADRE REGAIRAZ  
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=  

Objet : Délégation de 

signature DRU 

  

 

Centre Hospitalier Le Vinatier : BP 300 39 - 95, Boulevard Pinel – 69678 BRON CEDEX – tél : 04.37.91.55.55 

 

 

DECISION N° 2017-197 

Portant délégation de signature 
 

 

Le Directeur du Centre Hospitalier Le Vinatier, 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, en particulier l’article 10-I, 

Vu le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire 

des établissements publics de santé, 

Vu l’arrêté 2017-269 du 02 août 2017 du Centre National de Gestion, portant nomination du 

Directeur du Centre Hospitalier Le Vinatier, 

Vu le procès-verbal d’installation à ses fonctions de Monsieur Pascal MARIOTTI, en date du 18 

septembre 2017, 

Vu l’organigramme de Direction du Centre Hospitalier Le Vinatier, 
 

Vu la loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant 

l’objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, 
 

Vu la loi n°2013-869 du 27 septembre 2013 modifiant certaines dispositions issues de la loi n°2011-

803 du 5 juillet 2011, 

 

DECIDE 

 

+ 

ARTICLE 1 : DELEGATAIRE  
 

Délégation de signature des actes énumérés à l’article 2 ci-dessous est donnée à Madame Delphine 

JACQUES, Directrice des Relations avec les Usagers. 

 

 

ARTICLE 2 : NATURE DES ACTES DELEGUES 
 

Relations avec les usagers 

Actes, courriers, notes et documents relatifs aux relations avec les usagers, notamment :  

- commission des usagers (CDU), 

- réclamations des patients, 

- maison des usagers, 

- groupes d’entraide mutuelle. 
 

Réseaux et partenariats 

Actes, courriers, notes et documents relatifs aux réseaux et partenariats, notamment : 

- présidence déléguée du COPIL social et médico-social, 

- développement des réseaux et filières, 

- politique du logement, 

- liens avec les élus, les CLSM, CUCS, ASV. 
 

Bureau des entrées  

Actes, courriers, notes et documents relatifs à l’admission, au séjour et à la sortie des patients, 

notamment : 

- Admission, prolongation, levée, réadmission, programme de soins des patients en SPDT. 

- Bulletins entrée et de sortie des patients en SPDRE. 

- Autorisations de sorties de courte durée des patients hospitalisés sans leur consentement. 
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=  

Objet : Délégation de 

signature DRU 

  

 

Centre Hospitalier Le Vinatier : BP 300 39 - 95, Boulevard Pinel – 69678 BRON CEDEX – tél : 04.37.91.55.55 

 

- Demandes d’hospitalisation à la demande d’un tiers, lorsque le demandeur ne sait ou ne peut 

écrire. 

- Autorisations médico-administratives de transfert. 

- Accords médico-administratifs pour l’admission des patients à l’UHSA  et à l’UMD. 

- Prises en charge des transferts des patients hors secteurs. 

- Demandes de prêt de main-forte des personnels de l’administration pénitentiaire de l’UHSA. 

- Autorisations administratives de sortie des patients de l’UHSA. 

- Documents et courriers ayant pour objet le signalement d’une soustraction aux soins d’un 

patient particulièrement inquiétante. 

- Saisines du Juge des Libertés et de la Détention, accusés de réception de décisions de justice et 

suivi des mesures concernant les patients en soins sans consentement. 

- Réception et envoi des requêtes ou des demandes verbales des patients tendant à l’obtention 

d’une ordonnance de sortie immédiate auprès du Juge des Libertés et de la Détention. 

- Convocation des collèges de soins. 

- Saisie de dossier médical. 

- Organisation des visites périodiques du Procureur de la République et de la CDSP. 
 

Actes, courriers, notes et documents relatifs aux décès de patients, notamment : 

- Déclaration de décès. 

- Demandes de transfert de corps avant mise en bière. 

- Registre des décès tenu par le service de l’état civil de la commune de BRON. 
 

Actes, courriers, notes et documents relatifs à la facturation, notamment : 

- Factures de frais de séjour. 

- Demandes d’aide médicale. 

- Documents relatifs à la couverture maladie universelle. 

- Procurations C.P.A.M. 

- Avis d’admission - prises en charge. 

- Courriers et notes d’informations internes ou externes relatifs aux activités du Bureau des 

entrées. 

 
 

Unité de protection des majeurs 

Actes, courriers, notes et documents relatifs à la gestion de l’équipe de l’unité de protection des 

majeurs. 

 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS PARTICULIERES OU RESERVES ASSORTIES A LA DELEGATION 
 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE 4 : DELEGATIONS SECONDAIRES 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Delphine JACQUES, une délégation de signature 

est accordée, dans les conditions  visées à l’article 2 de la présente décision, et dans les limites de 

leurs domaines de responsabilité à : 
 

- Monsieur Pierre MOREL, Attaché Principal d’Administration Hospitalière au Bureau des entrées 

et à l’unité de protection des majeurs, 
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=  

Objet : Délégation de 

signature DRU 

  

 

Centre Hospitalier Le Vinatier : BP 300 39 - 95, Boulevard Pinel – 69678 BRON CEDEX – tél : 04.37.91.55.55 

 

- Monsieur Benjamin BRUYAS, Attaché d’Administration Hospitalière, au Bureau des entrées, 

Madame Marie-Hélène DARLET, Adjoint des Cadres Hospitaliers au Bureau des entrées (soins 

sans consentement), 

- Madame Nadège LAMEY, Adjoint des Cadres Hospitaliers au Bureau des entrées, 

 

 

ARTICLE 5 : ACTES NON SUSCEPTIBLES DE DELEGATION 
 

Sans objet. 

 

 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA DELEGATION  
 

La présente délégation est établie à titre permanent.  

Elle abroge et remplace la décision 2017-125 du 15 juin 2017.  

Elle cessera de plein droit ses effets en cas de modification des fonctions des délégataires. 

 

 

ARTICLE 7 : PUBLICITE 
 

La présente délégation de signature sera transmise aux délégataires et au comptable de 

l’établissement. 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 

 

 

A Bron, le 18 septembre 2017 
 

 Pascal MARIOTTI  

 

 

 

 Directeur  

 

 

 

  

 

 

Signatures des délégataires valant acceptation et recueil de spécimen de signature : 

 

Delphine JACQUES 

 

 

 

 

 

Pierre MOREL Benjamin BRUYAS 

Nadège LAMEY Marie-Hélène DARLET  
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       PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2018-09-10-        
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu la demande formulée le 26 juin 2018 par Madame Laurence BARBIER, représentant l’établissement
principal dont le nom commercial est « NOIR CLAIR », situé 8 Place des Jacobins, 69002 Lyon ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article  1  er   :  Madame  Laurence  BARBIER,  représentant  l’établissement  principal  dont  le  nom
commercial est « NOIR CLAIR », situé 8 Place des Jacobins, 69002 Lyon, est habilitée pour exercer sur
l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- Transport de corps avant et après mise en bière en sous-traitance,
- Organisation des obsèques,
- Soins de conservation en sous-traitance,
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des 

urnes cinéraires,
- Fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,  inhumations

exhumations et crémation en sous-traitance.

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 18.69.337, est fixée à un an.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 10 septembre 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet,
le Préfet, Secrétaire général
Préfet délégué pour l’égalité des chances
signé : Emmanuel AUBRY

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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       PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2018-09-10          
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2223-23 et R.2223-23-5 et
suivants ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 modifiant le titre VI du livre III du code des communes et relative à
la législation dans le domaine funéraire ;

Vu l'article R.2223-132 du code général des collectivités territoriales créé par le décret n° 2017-983 du
10 mai 2017 et entré en vigueur au 1er janvier 2018 ;

Vu la demande reçue le 23 juillet 2018, de Monsieur Dominique DURANTIER, gérant de la Sarl « D&A
DURANTIER THANATOPRACTEURS », pour l’établissement principal situé 17 chemin de la Vallée,
69580 Sathonay-Village ;

Sur proposition de Madame la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article 1  er   : L’établissement principal de la Sarl « D&A DURANTIER THANATOPRACTEURS » sis
17 chemin de la Vallée, 69580 Sathonay-Village, dont le gérant est Monsieur Dominique DURANTIER,
est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national et en application des disposition de l'article
R.2223-132 du code général des collectivités territoriales, l’ activité funéraire suivante :

- Soins de conservation,

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 18.69.239, est fixée à six ans.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 10 septembre 2018

Le Préfet,
Pour le Préfet,
le Préfet, Secrétaire général
Préfet délégué pour l’égalité des chances
signé : Emmanuel AUBRY

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction régionale des ressources humaines
Bureau régional des ressources humaines

Affaire suivie par : Solène STEFANT
Tél. : 04.72.61.60.26
Courriel : solene.stefant@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
PREF_DRRH_BRRH_2018_08_24_12
portant  répartition  des  sièges  de représentants  du
personnel et fixant la liste des membres titulaires et
suppléants au comité technique de la préfecture du
Rhône

LE  PRÉFET  DE  LA  RÉGION  AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE
SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE DÉPARTEMENT

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’État ;

Vu le décret n°2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations
et les établissements publics de l’État

Vu l'arrêté du Ministre de l'intérieur du 21 juillet 2014 portant création des comités techniques de
service déconcentré dans certains services déconcentrés du ministère de l'intérieur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 5 juin 2018 portant composition du comité technique de la préfecture du
Rhône ;

Vu les procès-verbaux de l’élection organisée le 4 décembre 2014 pour désigner les représentants du
personnel au comité technique de proximité de la préfecture du Rhône ;

Vu les arrêtés préfectoraux des 9 décembre 2014, 5 janvier 2015, 3 août 2015, 4 janvier 2016 et du
30 août  2017 portant  répartition des  sièges  de représentants  du personnel  et  fixant  la  liste  des
membres titulaires et suppléants au comité technique de la préfecture du Rhône ;

Vu le courriel du syndicat UATS-UNSA en date du 20 août 2018 ;

Sur  la  proposition du préfet,  secrétaire  général  de la  préfecture du Rhône,  préfet  délégué pour
l’égalité des chances ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03
Accueil du public : 18, rue de Bonnel 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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ARRÊTE

Article  1  er   :  Les  sièges  de  représentants  du  personnel  au  comité  technique  de  proximité  de  la
Préfecture du Rhône sont répartis entre les organisations syndicales ci-dessous désignées à raison
de :

• UATS-UNSA : 2 sièges
• INTERCO CFDT RHONE : 2 sièges
• CGT UGFF : 1 siège
• SAPACMI : 1 siège
• FSMI FO : 1 siège

Article 2 : Sont appelés à représenter le personnel au sein du comité technique de proximité de la
Préfecture du Rhône les personnes suivantes :

1 – Représentants titulaires

• M. Philippe BOUCHU, représentant du syndicat UATS-UNSA
• M. Patrick LAFABRIER, représentant du syndicat UATS-UNSA
• M. Jean-Michel MOREL, représentant du syndicat INTERCO CFDT RHONE
• M. Jean-Bernard SANJUAN, représentant du syndicat INTERCO CFDT RHONE
• M. Marin FAVRET, représentant du syndicat CGT UGFF
• M. André LOPEZ, représentant du syndicat FSMI FO
• Mme Véronique BATTU, représentante du syndicat SAPACMI

2 – Représentants suppléants

• Mme Sylvie ARTHAUD, représentante du syndicat UATS-UNSA
• M. Jean-Marc ROUX, représentant du syndicat UATS-UNSA
• M. Richard GELEY, représentant du syndicat CGT UGFF
• Mme Arlette GENIN, représentante du syndicat FSMI FO
• M. Fernando DIAS, représentant du syndicat SAPACMI

Article 3 : Les dispositions des arrêtés préfectoraux susvisés fixant la liste des membres titulaires et
suppléants au comité technique de la préfecture du Rhône sont abrogées.

Article 4 : Le préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité des
chances, est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Lyon, le 24 août 2018

Le préfet, secrétaire général, préfet
délégué pour l’égalité des chances

Emmanuel AUBRY

Conformément aux dispositions du décret n°65-29 du 11 janvier 1965 modifié, cet arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le

tribunal administratif dans un délai de deux mois suivant sa publication.
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2018-09-06-004

Arrêté n°DDT_SEN_2018_09_06_D 96 du 6 septembre

2018 modifiant l'agrément de l'entreprise COMBE pour

des opérations de vidange, transport et élimination des

matières extraites des installations d'assainissement non

collectif

Arrêté n°DDT_SEN_2018_09_06_D 96 du 6 septembre 2018 modifiant l'agrément de l'entreprise

COMBE pour des opérations de vidange, transport et élimination des matières extraites des

installations d'assainissement non collectif
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2018-09-10-003

Arrêté n°DDT_SEN_2018_09_10_C97 du 10 septembre

2018 portant autorisation environnementale et déclaration

d'intérêt général pour des travaux d'effacement du seuil des

Grenadières sur la Brévenne sur les communes de

Fleurieux sur L'Arbresle et Châtillon d'Azergues

Arrêté n°DDT_SEN_2018_09_10_C97 du 10 septembre 2018 portant autorisation

environnementale et déclaration d'intérêt général pour des travaux d'effacement du seuil des

Grenadières sur la Brévenne sur les communes de Fleurieux sur L'Arbresle et Châtillon

d'Azergues
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